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Dans quel contexte est né Epione ? 

La coordination sécurité et protection de la santé (SPS), obligatoire pour tout chantier 
en cas de coactivité afin de prévenir les risques résultant des interventions 
simultanées ou successives des entreprises, est encore aujourd'hui insuffisamment 
prise en compte. Nous déplorons notamment trop de nominations tardives, alors 
qu'elles doivent intervenir dès la phase de conception du projet. J'ai ainsi créé début 
octobre, avec plusieurs acteurs de la profession, le premier syndicat professionnel 
dédié à cette fonction afin de favoriser une meilleure intégration du coordonnateur 
SPS dans l'écosystème de la construction. 

  

https://www.lemoniteur.fr/securite-et-protection-de-la-sante/
https://www.lemoniteur.fr/


Nous avions déjà travaillé en 2018 à l'élaboration d'un livre blanc qui visait à apporter 
davantage de valeur ajoutée à ses missions. Mais la crise sanitaire a constitué un 
élément déclencheur : lorsque les chantiers se sont arrêtés en mars 2020, de 
nombreux intervenants ont placé les coordonnateurs SPS sur le devant de la scène 
pour échanger avec eux sur les conditions de la reprise des travaux. Nous avons pris 
conscience de la nécessité de sortir de notre microcosme et de nous organiser pour 
travailler en plus étroite collaboration avec les acteurs du secteur. 

 

Quelles sont les missions du syndicat ? 

Epione est l'interlocuteur de la profession vis-à-vis de l'extérieur et, entre autres, des 
pouvoirs publics. 

Nous accompagnons nos adhérents dans l'évolution de la fonction en partageant les 
bonnes pratiques issues des recommandations du livre blanc. 

Notre syndicat assure une veille juridique, notamment en matière de jurisprudence : 
en cas de survenue d'un accident du travail, la responsabilité du coordonnateur est 
susceptible d'être mise en cause. 

 

Sur quels projets travaillez-vous ? 

Nous participons à l'élaboration d'un guide de prévention du risque de chute dans les 
trémies de planchers avec la caisse régionale d'assurance maladie d'Ile-de-France 
(Cramif). Nous serons aussi associés à des réunions et actions organisées par 
l'OPPBTP et la direction générale du Travail (DGT) afin de faire évoluer les textes 
réglementaires liés à la mission de coordination SPS. 

Certains membres fondateurs d'Epione ont par ailleurs été acteurs de la création de 
la première licence professionnelle « Coordonnateur SPS » délivrée par l'IUT Aix-
Marseille, qui a été inaugurée à la rentrée 2021. L'idée serait, afin de répondre aux 
besoins en recrutement de la profession, de favoriser le déploiement de ce cursus 
dans d'autres établissements. 

Nous allons également collaborer avec Pôle emploi afin de mieux faire connaître 
cette fonction. 

 

https://www.lemoniteur.fr/veille-juridique/

